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Veuves
Question écrite n° 11632

Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des collectivites
territoriales, sur les missions accomplies par les services d'etat civil des mairies en cas de deces du conjoint. En
effet, trop souvent les veuves laissent passer beaucoup de temps apres le deces de leur epoux, quand elles ne
sont pas rebutees par la complexite et la multiplicite des demarches a entreprendre. Au regard des prestations
qui leur sont dues par les caisses de retraites complementaires ces delais entrainent une diminution de leurs
revenus. Manifestement, le probleme essentiel que rencontrent les veuves est un probleme d'information
particulierement aigue car les reglements des caisses complementaires interdisent le versement retroactif des
termes trimestriels echus. Il lui demande s'il ne conviendrait pas d'elargir les missions des services de l'etat civil
des mairies en leur demandant d'organiser sur la base des enregistrements des deces l'information des
conjoints survivants, notamment quant a leurs droits en matiere de retraites complementaires.

Texte de la réponse

Reponse. - La multiplicite des taches incombant aux agents affectes aux services de l'etat civil ne leur permet
pas toujours d'apporter toutes les precisions que necessite la grande technicite des regles qui regissent la
multitude des regimes complementaires existants. Il n'est donc pas envisage de modifier la mission obligatoire
des services de l'etat civil definis par les articles 78 et suivants du code civil en demandant que les personnels
qui y sont affectes aient une action systematique d'information aupres des veufs ou veuves afin de les eclairer
sur leurs droits en matiere de regimes complementaires de retraite. Rien n'interdit cependant a une collectivite
qui le desire, par tous les moyens en personnels qu'elle estime pouvoir mettre en oeuvre dans des conditions
satisfaisantes pour l'interet general, de diffuser une information plus performante en faveur de personnes
confrontees a une periode difficile de leur vie. Eu egard a la complexite des problemes de pension de reversion
evoquee ci-dessus, cette information pourrait etre specialisee sur l'orientation vers des reseaux d'information
existants et notamment ceux des centres d'information retraite.
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